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Des obligations renforcées

Afin d'accroître la part des acquisitions des biens issus de l'économie circulaire par les acheteurs 
publics de l'Etat et des collectivités territoriales, le décret n° 2024-134 du 21 février 2024 en 
application de l’article 58 de la loi AGEC entrera en vigueur le 1er juillet 2024 :

➢ Extension de la liste des produits concernés avec des proportions minimales

➢ Fixation d’une progression pluriannuelle de ces pourcentages jusqu'en 2030 (2024, 2027 et 2030)

➢ Possibilité de comptabiliser les dons

Afin d’apporter davantage de précisions quant à l’application de ces dispositions, deux arrêtés ont 
récemment été publiés pour une entrée en vigueur le 1er juillet 2024 :

➢ Arrêté du 29 février 2024 fixant la grille de valeur forfaitaire permettant la comptabilisation des dons 
acquis en application de l'article 58 de la loi n° 2020-105 du 10 février 2020

➢ Arrêté du 29 février 2024 précisant la liste des produits relevant de chaque catégorie de produits 
soumise à l'obligation d'acquisition de biens issus du réemploi ou de la réutilisation ou intégrant des 
matières recyclées



100 % des marchés notifiés au                          

22 août 2026 devront intégrer des 
considérations environnementales…

Des obligations renforcées : (r)évolution prochaine

Cf. § 35 de la loi du 22 août 2021 (dite loi « Climat et 
résilience »)

Objectifs de développement durable dans les 
spécifications techniques

Caractéristiques environnementales de l’offre dans 
les critères d’attribution

Protection de l’environnement dans les conditions 
d’exécution

• La diminution de ses impacts climatiques et 
environnementaux

• La prise en compte du cycle de vie complet de 
l’achat (gestion des déchets, sobriété 
énergétique, économie des ressources …)

• L’amélioration continue des techniques de 
production (utilisation d’énergies propres, 
produits et consommables respectueux de 
l’environnement …)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000043957012


… Or, sur la période 2016-2020, seuls 15,8% 
intégraient une telle disposition au niveau national

Des obligations renforcées 

Dès le 01/01/2024, les DECP évoluent en rendant obligatoire le 
recensement des consultations avec des considérations 
environnementales et sociales. 

Sur la Salle des marchés régionale, entre janvier et fin 
septembre 2023 seulement 143 consultations ont été identifiées 
comme comportant des clauses environnementales, soit 5,66 % 
du volume total.
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26 jours

151 courriers 
et appels

3 309 mails

12

19

34

0
17

9,75

4,8 2,4

42 complets + 11 
incomplets



Les acheteurs sont-ils à l’aise avec la notion des considérations 
environnementales dans l’achat public et l’obligation associée (en %)

Représentation du regard des structures publics face à l’intégration 
des considérations environnementales dans les achats (en %)



L’intégration des considérations environnementales dans les achats









Rendez-vous sur 
www.arnia-bfc.fr

http://www.arnia-bfc.fr/


Voir annexe jointe
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✓ Offre de webinaires pratiques à destination de tous les acheteurs publics en BFC : 

o Le 30/04/24 de 11h à 12h : Les marchés de fournitures courantes durables 

o Le 20/06/24 de 11h à 12h : Le B.a. Ba des travaux publics responsables

o Le 10/09/24 de 11h à 12h : à définir

o Le 12/11/24 de 11h à 12h : à définir

✓ Organisation des Assises régionales de la commande publique à Dijon (?) première quinzaine d’octobre 2024

✓ Ouverture d’une plateforme d’échanges ouverte à tous les acheteurs BFC au premier semestre 2024

✓ Réflexion sur l’évolution de FOCUS MARCHES courant 2024 pour intégrer le données environnementales 
et sociales 

✓ Consolidation d’un référentiel documentaire pratique à une adresse unique tout au long de l’année
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✓ Sujet «  de niche » à ce stade (essentiellement de gros acheteurs parmi les répondants).

✓ L’utilité des « clauses vertes » interroge et moins d’un tiers de structures se disent « à l’aise ». 

✓ Nombreux marchés comportent déjà des considérations environnementales sans dire leur nom 
(et sans être comptabilisés).

✓ Les méthodes de travail sont hétérogènes mais l’inspiration des homologues semble un outil 
privilégié.

✓ Enjeu de construction progressive de la communauté régionales d’acheteurs.

✓ Propositions d’actions en réponse aux besoins exprimés.
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